
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D9ADMINISTRATION
D9AVIGNON UNIVERSITÉ

Le Conseil d9administration, en sa séance du sous la présidence d9Alain 
président du Conseil d9administration,

Vu le code de l9éducation et notamment ses articles L

dispositif de santé en faveur des étudiants et usagers de l9enseignement supérieur,
onseil d'administration d9Aix

d9Avignon Université
Vu le règlement intérieur du Conseil d9administration d9Avignon Université,
Vu l9avis favorable du Comité social d9administration d9Avignon Université en sa séance du 4 

l9
qu9annexé

Vote du Conseil d9administration favorable à l9unanimité

Le Président d9Avignon Université

d9administration

 12 février 2025

https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/f59221e9-5a36-45c9-8807-706d4736eef2
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Tableau synthétique d’actualisation des statuts d’Avignon Université 

Avis favorable du CSA en séance du 4 février 2025 

Approuvé par le CA en séance du 6 février 2025 
 

Article Texte actuel Texte consolidé 

TITRE II 

LA STRUCTURE D’AVIGNON UNIVERSITÉ 

CHAPITRE II 
LES SERVICES D’AVIGNON 

UNIVERSITÉ 
 

SECTION I 

LES SERVICES COMMUNS 
D’AVIGNON UNIVERSITÉ 

 
Article 6 :  

 

 
 
 
 
 

 
 

Les services communs au sens de l’article L. 714-1, peuvent 
être créés par l’université. Leurs statuts sont adoptés par le 

conseil d’administration. 
Les services communs de l’université sont : 

- La bibliothèque universitaire ; 

- Le service de la formation tout au long de la vie. Le 
directeur du service participera aux mêmes instances que les 

directeurs de composante et selon les mêmes modalités ; 
- Le service universitaire des activités physiques et 

sportives ; 
- Le bureau d’aide à l’insertion professionnelle des étudiants 

régi par l’article L. 611-5, adossé au service 

d’accompagnement à la formation, l’insertion, la réussite et 
l’entrepreneuriat. ; 

- Le bureau des langues et des étudiants internationaux régi 
par l’article D.714-7, adossé à la direction des relations 

internationales. 

 
Les directeurs des services communs, à l’exception des 

services communs de la bibliothèque universitaire, sont 
nommés par le président après avis du conseil 

d’administration, dans le respect des statuts de ces services. 

Leur mandat, renouvelable, est de quatre ans. 

Remplacé par :  
 

Les services communs au sens de l’article L. 714-1, peuvent 
être créés par l’université. Leurs statuts sont adoptés par le 

conseil d’administration. 
Les services communs de l’université sont : 

- La bibliothèque universitaire ; 

- Le service de la formation tout au long de la vie. Le 
directeur du service participera aux mêmes instances que les 

directeurs de composante et selon les mêmes modalités ; 
- Le service universitaire des activités physiques et 

sportives ; 
- Le bureau d’aide à l’insertion professionnelle des étudiants 

régi par l’article L. 611-5, adossé au service 

d’accompagnement à la formation, l’insertion, la réussite et 
l’entrepreneuriat. ; 

- Le bureau des langues et des étudiants internationaux régi 
par l’article D.714-7, adossé à la direction des relations 

internationales ; 

- Le service universitaire de médecine préventive et 
de promotion de la santé, dénommé « Service de 

Santé Étudiante » prévu par les dispositions des 
articles L. 831-1, D. 714-20 et suivants. 

 

Les directeurs des services communs, à l’exception des 
services communs de la bibliothèque universitaire, sont 

nommés par le président après avis du conseil 
d’administration, dans le respect des statuts de ces services. 

Leur mandat, renouvelable, est de quatre ans. 
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